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Chapitre3 Étude de cas :

exemple de dimensionnement 

d’une structure en BBTM/BAC/GB
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1. Introduction

Ce chapitre est destiné à familiariser le lecteur avec
l’utilisation de la méthode de dimensionnement des
structures collées en BBTM/BAC/GB exposée au cha-
pitre 2 du présent guide.

Dans ce qui suit, il sera donc présenté un projet fictif,
mais aussi réaliste que possible, qui constitue ainsi un
cas d’école. Ce projet est rédigé avec le souci d’être
le plus complet possible et d’illustrer les cas
extrêmes quant aux choix à opérer sur les différents
paramètres d’entrée.

2. Le projet

Une commune rurale, d’environ 7 000 habitants, dis-
pose sur son territoire d’une carrière produisant
annuellement deux millions de tonnes de granulats.
Le développement constant de cette activité contri-
bue certes au dynamisme de l’économie locale, mais
il entraîne aussi une importante circulation de poids
lourds sur la route départementale traversant la com-
mune. Ce qui génère une nuisance sonore jugée
insupportable par les riverains. La création d’une
nouvelle route de 5 km de longueur et de 7,50 m de
largeur, pour détourner le trafic poids lourds vers une
voie express existante, s’imposait donc.

Regroupant cinq communes, le district urbain finance
ces travaux avec l’aide du Conseil général, de l’État
et de l’Union européenne.

On se propose donc, en suivant la démarche indi-
quée au chapitre 2 du présent guide, de définir la
structure BBTM/BAC/GB de la chaussée à construire.

3. Évaluation du trafic
cumulé « TC »

On recherche d’abord le trafic à la mise en service
« t », puis le trafic cumulé « TC ».

3.1 - Trafic à la mise en service « t »

Les comptages réalisés sur la route départementale
traversant la commune donnent une estimation du
nombre de poids lourds d’un poids total autorisé en
charge supérieur à 3,5 t qui vont circuler sur la future
déviation. Ces comptages ont été effectués durant le
mois de mars pendant quinze jours consécutifs, sur
un sens de circulation, et il a été obtenu un chiffre de
550 poids lourds par jour et par sens.

3.1.1 - Trafic moyen journalier annuel

(MJA) à la mise en service

Il s’agit d’apporter ici les corrections au trafic obtenu
par comptage. On estime que pendant les mois de
décembre, janvier et février, le trafic lourd généré par
la carrière diminue de 25 % par rapport à celui de
mars pris pour référence. Par ailleurs, le transport lié
à l’activité agricole, qui se concentre sur les mois
d’octobre et novembre, engendre durant cette
période un trafic poids lourds trois fois supérieur à
celui du mois de mars. Le trafic moyen journalier
annuel (MJA) de l’année de comptage est alors :

MJA = 550 PL × (7 mois × 1 + 2 mois 
× 3 + 3 mois × 0,75)

MJA = 689,38 PL soit 690 PL/j/sens

D’où MJA: 690 PL/j/sens

30 j
365 j

32

Chapitre • Étude de cas3



On prévoit que la mise en service de la route aura
lieu au printemps de l’année suivant celle du comp-
tage. On estime, d’autre part, que la croissance du
trafic liée à l’activité de la carrière et à l’activité agri-
cole est de l’ordre de 4 % par an.

Le trafic MJA à la mise en service sera donc :

MJA = 690 × 1,04

MJA = 717,6 PL/j/sens

Soit :

3.1.2 - Trafic « t » à la mise en service

L’expression du trafic à la mise en service est :

t = MJA x R

où R est un coefficient de pondération lié à la largeur
utile de la route. Il prend en compte le recouvrement
des bandes de roulement dans le cas des chaussées
bidirectionnelles à largeur réduite. Or, dans le présent
projet, la chaussée est bidirectionnelle mais sa lar-
geur est égale à 7,50 m. Donc, il n’y a pas normale-
ment de recouvrement des bandes de roulement, et
par suite :

R = 1

D’où      

3.2 - Détermination 
du trafic cumulé « TC »

L’expression du trafic cumulé s’écrit :

TC = 365 × t × C

où t est le trafic journalier à la mise en service
et C est le facteur de cumul développé au chapitre 2
et qui s’exprime par :

C = + (1 + r1)n1

En ce qui concerne la période de service, on a retenu
pour ce projet une durée longue de 30 ans.

(1 + r1)n1 – 1
r1

(1 + r2)n2 – 1
r2

t = MJA

t = 718 PL/j/sens

MJA = 718 PL/j/sens

En matière de taux annuel de croissance du trafic, on
a pris les hypothèses suivantes :
– un taux de 4 % pendant les 15 premières années ;
– un taux de 6 % pour la période s’étalant entre la 16e

et la 30e année.

En appliquant l’expression du facteur de cumul « C »,
on obtient :
C (1 → 30 ans) = C1 (1 → 15 ans) + 1,0415

× C2 (16 →
30 ans)

C = + (1,04)15

Le trafic cumulé sur 30 ans est alors :
TC = 365 × t × C

TC = 365 × 718 × 61,92

Soit :        

avec PL est un poids lourd de poids total autorisé en
charge supérieur à 3,5 t.

Le trafic cumulé peut aussi être exprimé en nombre
d’essieux standards :

Pour les structures  en béton armé continu et pour
des routes du réseau non structurant, le CAM est
égal à 0,8. D’où :

NE = 16 227 374 × 0,8

4. La plate-forme 
support de chaussée

Le tracé projeté a une longueur de 5 km, la ligne
rouge est située au niveau du terrain naturel.

On recherche, tout d’abord, la portance à long terme
des sols qui seront mis à nu par les terrassements,
puis la portance de la plate-forme en tenant compte
des améliorations projetées (traitement des sols en
place ou couche de forme).

NE = 12 981 899 essieux standards

NE = TC (PL) × CAM

TC = 16 227 374 PL/sens

C = 61,92

(1 + 0,06)15 – 1
0,06

(1 + 0,04)15 – 1
0,04
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4.1 - Portance du sol à long terme

4.1.1 - Identification du sol

Une reconnaissance sommaire sur le terrain a permis
de constater l’existence de matériaux hétérogènes :
sols fins et sables avec des fines plastiques. Les essais
d’identification réalisés sur des échantillons de ces
sols ont montré qu’il s’agit de sols de types A2 et B6,
selon la classification géotechnique du GTR (Guide
technique pour la réalisation des remblais et des
couches de forme).

4.1.2 - Détermination de la PST

Le fascicule 1 du GTR permet de déterminer la classe
de la PST (partie supérieure de terrassement) et la
classe de l’arase (AR).

La PST en sols A2 – matériaux sensibles à l’eau et de
mauvaise portance – se situe à plusieurs mètres au-
dessus du niveau de la nappe. Il n’y a donc pas de
risque de remontée d’eau. Mais des infiltrations sont
toutefois possibles. Le fascicule 1 du GTR permet de
définir cette PST par :

(PST 1 – AR 1)

Cette PST risque de présenter une portance insuffi-
sante au moment de l’exécution de la couche de
forme qui aura lieu probablement en automne. Il a
été donc décidé d’améliorer le sol A2 sur 0,5 m
d’épaisseur par un traitement à la chaux vive et selon
une technique remblai. Dans ces conditions, la PST en
sols A2 traités devient :

(PST 3 – AR 1)

La PST en sols B6 – matériaux sensibles à l’eau et de
bonne portance au moment de la mise en œuvre de
la couche de forme – est définie par le fascicule 1 du
GTR par :

(PST 2 – AR 1)

Cette PST se situe à moins d’un mètre au-dessus du
niveau de la nappe. Il y a donc un risque important
de voir la portance de cette PST chuter à long terme
sous l’action de la remontée de la nappe et des infil-
trations d’eaux pluviales. Il a donc été décidé de réa-
liser un rabattement de la nappe à une profondeur de
plusieurs mètres. Dans ces conditions, la PST en sols
B6 devient :

(PST 3 – AR 1)

4.2 - Détermination de la classe 
de la plate-forme

Pour tout l’itinéraire, nous nous sommes placés dans
le cas de (PST 3 – AR 3). Le GTR précise que, dans de
telles conditions, il est presque toujours nécessaire
de prévoir la réalisation d’une couche de forme.
Celle-ci est envisagée sous forme de traitement 
des sols A2 et B6 avec un liant hydraulique routier 
afin d’atteindre une plate-forme de classe PF3.
L’épaisseur de la couche de forme traitée est de
50 cm. Elle sera réalisée en deux couches.
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Chaussée composite en BAC/GB : le béton est déversé 
par la toupie à l’avant de la machine à coffrage glissant.



5. Détermination 
de la structure BAC/GB

Pour le projet étudié, nous avons évalué les para-
mètres d’entrée qui s’établissent comme suit :
– trafic cumulé : 16 227 374 poids lourds 

ou 12 981 899 essieux standards ;
– plate-forme support : PF3 ;
– béton armé continu (BAC) confectionné avec un

béton de classe 5 ;
– grave-bitume de classe 3 ;
– voirie du réseau non structurant « routes ». Nous
sélectionnons la fiche de structures correspondant à
« routes » et à la plate-forme de classe PF3 (voir la
figure 9).

Nous pointons sur l’ordonnée de gauche la valeur du
trafic cumulé – en l’occurrence 16 227 374 PL – ou
sur l’ordonnée de droite la valeur du trafic cumulé en
essieux standards – en l’occurrence 12 981 899 – et
nous traçons une ligne horizontale qui va recouper
les différentes structures BAC/GB possibles (cases
colorées en bleu dans la figure 9).

Ainsi, nous lisons :

6. Joints

La structure est en béton armé continu, il n’y a donc
pas de joints transversaux de retrait-flexion. En
revanche, la route est conçue en 7,50 m de largeur,
il y a donc nécessité de réaliser un joint longitudinal.
Celui-ci est moulé dans le béton frais et placé sur
l’axe de la chaussée, à l’extérieur de la bande de
signalisation de la voie lente.

35

Épaisseur de BAC/ Trafic cumulé
épaisseur de GB3 maximal admissible

14 cm BAC / 8 cm GB3 20 000 000 PL

14 cm BAC / 9 cm GB3 25 000 000 PL

13 cm BAC /10 cm GB3 20 000 000 PL

13 cm BAC /11 cm GB3 24 000 000 PL

13 cm BAC /12 cm GB3 29 000 000 PL

12 cm BAC /13 cm GB3 18 000 000 PL

12 cm BAC /14 cm GB3 22 000 000 PL

Chaussée composite en BAC/GB : le béton est déversé 
devant la machine par un alimentateur.
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Figure 9 : routes sur plate-forme PF3

Dimensionnement des structures BAC/GB



Couche de forme non traitée

Alizé
Méthode de dimensionnement des chaussées utilisée par
le SETRA et le LCPC.

AR
Arase de terrassement.

BAC
Béton (de classe 5) armé continu – voir norme NF P 98-170.

BAU
Bande d’arrêt d’urgence.

BBSG
Béton bitumineux semi-grenu – voir norme NF EN 13 108-1.

BBTM
Béton bitumineux très mince – voir norme NF EN 13 108-2.

BCMC 
Béton de ciment mince collé.

BCi
Béton de ciment de classe i. Six classes de béton de ciment:
BC1, BC2, BC3, BC4, BC5 et BC6, en fonction de leur résis-
tance mécanique à 28 jours (voir norme NF P 98-170).

BCig
Béton de ciment goujonné de classe i.

BDG
Bande Dérasé Gauche.

Bm
Béton maigre – en général, béton de classe 2, voire 3.

CCTG
Cahier des clauses techniques générales.

Collage
Adhérence totale d’une couche de chaussée sur une autre,
se caractérisant par une transmission totale des contraintes
horizontales entre la couche supérieure et la couche infé-
rieure. À l’inverse, si les couches sont décollées, il y a glis-
sement total et aucune transmission des dites contraintes.

Déflexion
Déformation verticale de la surface d’une chaussée sous
l’effet du passage d’un essieu « standard » de 130 kN. Elle
se mesure à la poutre de Benckelman ou au déflecto-
graphe Lacroix du L.C.P.C. Elle caractérise plutôt la por-
tance du support des couches structurelles de la chaussée.

E 
Module d’élasticité d’Young d’un matériau en MPa.

EME
Enrobés à Module Élevé (voir norme NF EN 13 108-1).

FABAC
Fatigue du béton armé continu.

GBi
Grave-Bitume de classe i. Trois classes de graves-bitume:
GB1, GB2 et GB3 (voir norme NF EN 13 108-1).

GB4
Grave Bitume de classe 4.

GNT
Graves non traitées (voir norme NF EN 13 285).

GTR
Guide technique – réalisation des remblais et des couches
de forme.

PSV (CPA)
Coefficient de polissage accéléré caractérisant la plus ou
moins grande aptitude des granulats à ne pas se polir sous
l’effet du frottement des pneumatiques.

PST
Partie supérieure des terrassements.

PF i
Caractérisation de la déformabilité de la plate-forme
(couche de forme) sur laquelle va reposer la structure de
chaussée composée des couches de fondation, de base et
de roulement.

39

Classe de
Déflexion maximale en mm mesurée 

au délfectograple Lacroix ou à la poutre
plateforme

de Benckeman sous l’essieu de 130 kN

traitement traitement 
à la chaux seule à la chaux + ciment

PF 2 1,20 0,80

PF 3 0,80 0,60

PF 3 0,50

GLOSSAIRE

Déflexion maximale 
Module de en mm mesurée au

Classe de déformabilité déflectographe
plateforme en MPa (plaque Lacroix ou à la poutre 

ou dynaplaque) de Benckelman sous 
l’essieu de 130 kN

PF 3 120 0,9

PF 4 200 0,5

Couche de forme en sols argileux ou limoneux traitée en place
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TC
Trafic Cumulé. Il est exprimé en nombre de poids lourds
circulant sur la voie la plus chargée et cumulé sur la durée
de service prévue lors du dimensionnement de la chaus-
sée. Le poids lourd est un véhicule de plus de 3,5 t de
poids total autorisé en charge.

Rayon de courbure
Courbure de la surface d’une chaussée sous l’effet du pas-
sage d’un essieu « standard » de 130 kN. Il se mesure à la
poutre de Benckelman ou au Déflectographe Lacroix du
LCPC. Il caractérise plutôt la « raideur » des couches struc-
turelles de la chaussée.

�
Valeur de la contrainte dans un matériau : elle est positive
en compression, négative en traction.

�
Valeur de la déformation sous contrainte d’un matériau :
elle est positive pour un raccourcissement, négative pour
un allongement.

�6

Contrainte pour laquelle la rupture par traction par flexion
sur éprouvette de 360 jours d’âge est obtenue pour 106

cycles.

�6

Déformation pour laquelle la rupture conventionnelle en
flexion sur éprouvette est obtenue au bout de 106 cycles
avec une probabilité de 50 %, à 10 °C et 25 Hz.

�ad

Contrainte maximale admissible en fonction du nombre de
cycles prévu durant la durée de vie de la chaussée.

�ad

Allongement maximum admissible en fonction du nombre
de cycles prévu durant la durée de vie de la chaussée.

CIMBÉTON
Centre d’information sur le ciment 
et ses applications.

LCPC
Laboratoire Central des Ponts et Chaussées 
–  Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du
Développement durable et de l’Aménagement 
du Territoire (MEEDDAT).

SETRA
Service d’Études Techniques des Routes et
Autoroutes – Ministère de l’Écologie, de l’Énergie,
du Développement durable et de l’Aménagement
du Territoire (MEEDDAT).

SPECBEA
Syndicat Professionnel des Entreprises de
Chaussées en Béton et des Équipements Annexes.
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